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Je vous saurais gré de bien vouloir confirmer que ce qui précède est
un énoncé exact des ententes réalisées au cours des négociations relatives
à l'Accord de commerce qui ont eu lieu entre nos délégations à Manille.

Veuillez agréer, Excellence, les assurances renouvelées de ma très
haute considération. »

Je confirme que mon Gouvernement approuve ce qui précède.

Agréez, Monsieur le Secrétaire parlementaire, les assurances de ma
très haute considération.

Le Secrétaire des Affaires étrangères,
CARLOS P. ROMULO

Bruce Howard,
Secrétaire parlementaire du Ministre
le l'Industrie et du Commerce,

Arnbassade du Canada,
Manille.


